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PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
D'EURE-ET-LOIR 

FT sapee Ke RE     
Nous, Préfet d Euve- et-Loir, 

Officier de la Légion € ‘Honneur, 

Vu la loi du 19 Décembre 1917 modifiée et le décret du ler Avril 
1964 relatifs aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes ; 

Vu le décret du 24 Février 1939 et l'arrêté interministériel du 

7 Mars 1939 pris en application de la loi du 11 Juillet 1938 sur l'organi- 

sation de la Nation en temps de guerre ; 

Vu le décret du ler Avril 1939 instaurant une procédure spéciale 
pour l'instruction des demandes de construction d'établissements consacrés 

au raffinase au traitement et su stockage d'hydrocarbures, dérivés, rési- 
dus et produits assimilés : 

Vu l'instruction du 18 Juin 19AC modifiée le ?9 Juillet 1961 sur 
la dispersion des ‘tablissements pétroliers ; 

Vu les règles d'aménagement intérieur des dépôts d'hydrocarbures 

gazeux liquéfiés approuvées par la Commission Interministérielle des dépôts 

d'hydrogarbures en sa séance du 20 Septembre 1951 modifiées et compléties Cr 

par arrêtés des 16 Juin et ler Juillet 1966 ; 

Vu la demande formulée à la date du 15 Juin 1970 par la Compagnie 

des Gaz de Pétrole PRIMAGAZ dont le siège social est à Paris VITIème 64 
Avenue Hoche en vue é' être autorisée à installer et à exploiter à 

Coltainville, au lieudit ‘Les Ouches” un poste de stockage d'hydrocarbures 
liquéfiés (butane et propane) d'une capacité de 277, 70. tonnes et un dépôt 

de liquides inflammables des lère et Dème catégories d'une capacité de 

35,000 litres 

A 
Vu le procès-verbal de l'enquête à laquelle il a été procédé du 

28 Juiliet 1970 au 10 Août 1970 inclus : 

G Vu l'avis ce M, le Commissaire enouêteur du conseil municipal d 

Coltainville de MM. le Maire de Colitainville, le chef de corps des sapeurs 

pompiers de Chartres, Inspecteur des Etablissements classés, le directeur 

départemental du Travail et ée la Main d'Oeuvre et le Directeur départemen- 

tal de l'Action Sanitaire et Sociale ; 

Vu l'avis émis le 1? Janvier 1971 par la Commission consultative 

départementale des Hydrocarbures :; 

Vu la lettre D,C.A/S3N 03250 au À Juin 1971 de M. le Directeur 

des Carburants, Prés ident de la Commission TInterministérielle des Dépôts 
# d'Hydrocarbures exprimant l'avis de cette Assemblée : 

   



Vu l'ensemble des pièces du dossier : 

inéral d'Eure-et-Loir : 1
 © ta
 

o a Fs
 Ex
 

ct
 

& 1
 $ & a Sur la proposition de M, 

+
 

E
E
 

ta
 

  

Article ler, - La compagnie des Gaz de Pftrole PRIMAGAZ dont le 
siège social est à Paris Sème, 6 Avenue Hoche est autorisée aux conditions 
suivantes . en conformité des plans et descriptions produits par elle, à 
installer et à exploiter un dépôt de propane et de butane de 277 tonnes et 
un dépôt de liicuites panne des lère et ?ème catégories de 35,000 
litres (établissements de lère et 2ème classes) au lieudit "Les Ouches" sur 
le territoire de la commune âe Coltainville, 

  

1°) Les dépôts mixtes à ‘hydrocarbures et leurs dé ‘pendances de- 
vront être installés st exploités en. stricte conformité avec les règles 
a aménagement intérieur des dépôts 4 lhyérocarbures gazeux ji ifs des 
26 Novembre 198 et 18 Décembre 1951 modifiée et complétés 1 15 Juin et 
ler Juillet 1966 

  

  

A 
de toute nature qui pourraient être 2°) Les eaux résiduaii 

prescriptions @e l'instruction du Minis- 

ir 

rejetées devront être conformes aux 

tre du Commerce du 6 Juin 1953 (J.0, du 20 Juin) 

es 

a 

3°) La firme intéressée devra 5e conformer à la règlementation 
en vigueur sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs : 

4°} La société PRIMAGAZ devra, dans la mesure ou la satisfaction 
de ses besoins propres le permet, accorder au passage pour le propane en 
vrac à tout confrère qui lui en ferait la demande. 

Article 2. - La présente autorisation qui ne vaut pas permis de 
construire est délivrée pour une durée de vingt années, en ce qui concerne 
l'exploitation de l'établissement, Elle cessera cependant de porter effet 
si l'établissement n'a pas été mis en activité, ou pour les parties du dépôt 
non réalisées dans un délai de deux ans À compter de la date du présent 
arrêté préfectoral, ou encore si l'exploitation venait à être interrompue 

  

pendant deux années consécutives, 

Article 5, - Tout transfert de 1 ‘établissement à sur un autre em- 
placement, toute modification notable dans l'état des jeux non prévue sur 
les plans deposcs auprès de la Préfecture, devra faire 1! objet d'une nou- 
velle demande d'autorisation, 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le succes- 
seur devra en faire déclaration au Préfet dans le mois suivant la prise 
de possession, 

Article }, - Ta société pétitionnaire devra se conformer par 
ailleurs aux dispositions dictées aux chapitres 1 et 11 êu Livre II du 
Code Gu Travail et textes subséquents relatifs à 1! hygiène.et à la sécurité 
des travailleurs et notamment à celles précisées par:les décrets du 10 
Juillet 1015 modifié relatif aux mesures de vrotection st de salubrité ap- 
plicables à tous les :tablissements assujettis, du 4 Décembre 1915 concer- 
nant la sécurité sur les voies ferrées des établissements et du LA Novembre 
1962 relatif à la protection des travaux contre les courants électriques,    



frtiole 5, - Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

    

Article 6. - Avant la mise en activité de l'établissement 2t au 
plus tard au & du délai ce ceux ans imparti à l'article 2 ci-dessus, la 
société pétitionnaire & evra justifier auprès de la Préfecture (Service des 

&UX conditions 
Etablissements Classés) qu'elle s'est strictement conforme 
qui précèdent, #lle devra en outre se soumettre à la visite d: 

1 sement par les agents désignés à cet effet, 

   + 37 
l établis- 

Article 7. - Conformément aux dispositions de l'article 16 du dé- 
cret du ler fivril 196%, un extrait du présent arrêté, énumérant les conci- 
tions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant comaître qu'une 

déposée aux archives de la mairie de Coltainville et mise à la 
copie en 5St 

affiché à la porte de iadite Mairie, ispo osition ae tout intéressé, sera 
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par les soins de D le Maire do 

  

Un extrait semblable ser» 
Coltainville &t aux frais du pétitionnaire, dans un journal c'annonces 1‘ 
sales €u Cépart È 
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hrticle £, - Une ampliation du présent arrêté, motifice par la 
pétitionnaire sera adressce 

  

voie administrative à ia Soc1i 

à Fi, le Maire de Coltainville Spécialement charsé d'assurer 
présente à l'article 7 ci-dessus et de faire parvenir à la 
Service de la coordination, un exemplaire du journal contenan: 
sertion, 

à M, le Chef Ge corps des sapeurs-pom 
Etablissements classés et à M, le D 
de la Main d'oeuvre chargé chacun en ee cui le concerne c'en assurer 

de Chartres, Tnspecteur des 

irecteur départemental du ‘rravail et 

  

  

l'appiication, 

il. le Directeur CÉpartemental ae l'icuipement, service de la Construction, 
M, le Directeur départemental de la Protection civile, 
M, le Directeur des Carburants - Président de la Commission Interminis- 

24 JUIN 197 
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térielle des aCpôts é'hyérocarbures, 

Chartres, le 

     e ampliation, 

ervice Délégué    
G! MAC GRATH 

   


